
Procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de l’APR-UQAM 
tenue le jeudi 2 novembre 2023 à 10 h 00  par Zoom 

 
Présences : Nicole Carignan 

Claude Felteau 
Winnie Frohn 

José E. Igartua 
Lucie Lamontagne 

Jean Legault 
Anne Rochette 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal de la réunion du 5 octobre 2023  

3. Affaires en découlant 
4. Informations 

4.1 Informations de la présidente 

4.2  Assemblée générale de la FRUQ 
4.3 Parrainage de la conférence annuelle 2025 de l’ARUCC 

4.4 Information sur Adobe Pro 
4.5 État des inscriptions 
4.6 Situation financière  

5. Site web 
6. Activités culturelles et sociales 

7. Bulletin  
8. Divers 

1. Adoption de l’ordre du jour 

Sur proposition de Winnie Frohn, appuyée par Claude Felteau, l’ordre du jour est adopté à 

l’unanimité tel que modifié en séance. 

2. Adoption du procès-verbal de la réunion du 5 octobre 2023  

Sur proposition de José Igartua, appuyée par Anne Rochette, le procès-verbal de la réunion du 5 

octobre 2023 est adopté à l’unanimité. 

3. Affaires en découlant 

Il y a eu des portes ouvertes de l’UQAM le 21 octobre dernier. Quatre membres de l’Association 
s’y étaient inscrits, mais deux ont dû se récuser pour des raisons de santé. Nicole Carignan et 

Joanne Paquin ont pu guider les futurs étudiants et leurs parents dans les différents pavillons de 
l’UQAM. La prochaine activité des portes ouvertes aura lieu le 10 février 2024. La présidente 

prévoit y participer avec d’autres professeurs retraités. Il est suggéré par les membres du CA 
d’envoyer un rappel à tous les professeurs de l’APR-UQAM quelques jours avant l’activité. 

Au dernier CA de l’APR-UQAM, il y avait eu des discussions concernant l’envoi d’une lettre au 

professeur Marc Choko au sujet de sa lettre aux professeurs émérites retraités. En plus des 
professeurs ayant manifesté leur désaccord avec la proposition de M. Choko tel qu’informés lors 
du dernier CA, d’autres professeurs émérites ayant reçu aussi la lettre de M. Choko ont répondu 

dans le même sens. Ces derniers n’auraient toujours pas reçu de réponse de M. Choko . La 
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présidente a présenté aux membres du CA une première version d’une lettre à M. Choko qui a 
été alors discutée. 

Winnie Frohn a suggéré de le contacter afin de lui demander un article sur la valorisation du 
Quartier latin. Les membres du CA ont discuté de la pertinence de cette suggestion compte tenu 

que M. Choko ne semble pas intéressé à être membre de l’APR-UQAM. Il a été décidé que la 
présidente, Anne Rochette et Lucie Lamontagne rencontrent M. Choko pour discuter de son 
projet et lui proposent de participer aux activités de l’APR-UQAM. 

4. Informations 

4.1 Informations de la présidente 

La rencontre avec le recteur n’est pas encore fixée, car son agenda est très chargé. 

Les responsables de la campagne Centraide-UQAM ont demandé à la présidente de représenter 
l’APR-UQAM au lancement de la campagne le 18 octobre, mais cela coïncidait avec la visite à 

l’Écomusée du fier monde. Il est demandé par Centraide-UQAM que l’APR-UQAM envoie un 
message à ses membres pour qu’ils participent à leur campagne de financement. Les membres 
du CA discutent de la pertinence d’envoyer un message puisque tous les membres retraités ont 

déjà reçu l’invitation de Centraide directement. Par contre, les membres du CA appuient le fait 
que la présidente soit ambassadrice de l’APR-UQAM et que cette dernière participe à cet effort 
par un rappel sur son site web. 

4.2 Assemblée générale de la FRUQ 

La présidente a participé à l’assemblée générale de la FRUQ en présentiel alors que Anne Rochette 
et José Igartua y étaient en virtuel. Plusieurs rapports sur différents sujets d’intérêts, par exemple, 
le patrimoine personnel, ont été présentés. Un projet du CTRQ a été proposé afin de pouvoir 

transmettre toutes les informations aux retraités. Il a été adopté que toutes les informations 
soient rendues disponibles à tous les retraités de l’UQ. La présidente participera aussi à des 
groupes de discussion. 

Anne Rochette ajoute que, chaque année, les rapports des responsables des assurances et de la 
retraite sont envoyés aux membres. L’année dernière, il y avait eu un changement majeur dans 

le fait qu’il n’était plus nécessaire dorénavant de garder son adhésion à l’AQRP pour maintenir 
l’assurance-maladie avec Beneva, sauf pour la première adhésion.  

4.3 Parrainage de la conférence annuelle 2025 de l’ARUCC 

À la dernière réunion du CA de l’ARUCC, il a été demandé à Anne Rochette de siéger sur le comité 
des conférences dont la première réunion a eu lieu il y a 2 semaines. Lors de cette réunion, il a 

été question des villes où seront tenues les prochaines assemblées annuelles. La prochaine 
réunion annuelle (2023-2024) est prévue à Waterloo. Il a été discuté que celle de 2024-2025 

pourrait avoir lieu à Montréal puisqu’il y a quatre associations de retraités des universités McGill,  
Montréal, Concordia et UQAM qui sont membres de l’ARUCC. Il a été proposé que les quatre 
associations organisent conjointement cette conférence annuelle.  

Une rencontre a eu lieu le 1er novembre entre les représentants à l’ARUCC de ces quatre 
associations et tous étaient d’accord pour que chacune propose la tenue de l’assemblée annuelle 

de l’ARUCC à Montréal à leur association respective.  

Pour l’organisation d’une telle assemblée à Montréal, il est proposé que 2 personnes par 
association de retraités s’impliquent dans un comité conjoint qui sera responsable de la 
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planification. Tout membre de l’Association pourrait participer à ce comité, non pas seulement 
les membres du CA. Il faudrait s’y attabler rapidement. 

Au niveau des coûts pour l’APR-UQAM, ce sont les associations qui payent les frais de 
déplacement de leurs membres à l’assemblée générale de l’ARUCC. Il est possible que Montréal 

soit un pôle important d’attraction pour les représentants d’associations de retraités à l’extérieur 
du Québec. Il y aura aussi une participation possible par Zoom pour certaines activités. 

Les membres du CA appuient la demande de participation de l’APR-UQAM à cette organisation.  

Comme il faut deux membres représentant l’APR-UQAM, Anne Rochette et Claude Felteau 
acceptent. Il faudrait trouver un thème en misant sur les axes forts des universités montréalaises, 
ex. l’intelligence artificielle. 

4.4 Information sur Adobe Pro 

Anne Rochette mentionne que son statut de professeure associée semble lui permettre d’avoir 
accès à Adobe version Pro selon le courriel qu’elle a reçu des Services informatiques de l’UQAM.  
Les autres membres du CA n’ont pas reçu ce même courriel. Elle va demander des précisions aux 

Services informatiques sur la possibilité d’accès à Adobe Pro pour les professeurs retraités. 
 

4.5 État des inscriptions 

Anne Rochette a présenté un document sur l’état des inscriptions, particulièrement chez les 
retardataires. Il en reste encore 33, mais il est possible qu’il y en ait 2 ou 3 qui renouvellent très 

prochainement. À date, il y a 259 membres inscrits, mais suite à un décès récent, il reste 258 
membres. Par contre, il y a de nouveaux membres.  

Au niveau des profils, c’est environ 50% des membres qui en ont créé un. Le paiement par carte 
de crédit est préféré majoritairement pour les nouveaux inscrits qui ont créé leur profil. Il est à 
prévoir que le pourcentage via ce mode de paiement va augmenter dans les prochaines années. 

L’APR-UQAM est une association qui fonctionne bien au niveau du nombre d’inscrits par rapport 
au bassin des professeurs retraités lorsque comparée à d’autres associations de retraités. Elle se 

situe au-dessus du 1/3 du bassin de retraités potentiels selon les données que possède l’APR-
UQAM.  

Au sujet du bassin des professeurs retraités répertoriés par l’UQAM, il faut tenir compte du fait 

que l’UQAM est avertie par le RRUQ lors du décès d’un membre retraité, mais non pas par le 
RREGOP si le retraité est membre du RREGOP ou d’un autre fonds de pension. Cette situation 
entraîne une sous-évaluation dans sa liste des retraités. Aussi, cette situation entraîne une liste 

des décès incomplète ou inexacte.  

4.6 Situation financière  

Claude Felteau présente les rapports financiers à jour. Il indique qu’il a fait les démarches pour 
que les montants des cotisations payées par carte de crédit soient imputés à l’UBR de l’APR-

UQAM. Il s’attend à un coût associé au paiement par carte de crédit (frais). Il attend un rapport à 
ce sujet. Il espère qu’il pourra éventuellement avoir accès directement à ce compte. Au niveau 
des recettes, le montant semble plus élevé que les années précédentes, mais il s’agit d’une 

modification dans la présentation des données. Les recettes et déboursés sont détaillés dans un 
second document et expliqués. Entre autres, les frais divers incluent le 1 200 $ pour le site 

Internet. Il manque encore le versement du SPUQ de 3 500 $. Les sections en jaune représentent 
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des transactions qui apparaissent dans le compte UBR. Claude Felteau va demander aux Services 
financiers de clarifier l’ajout de ces montants dans l’UBR. 

À une question sur la possibilité d’un déficit, Claude Felteau explique qu’il anticipe des surplus à 
plusieurs items (frais de voyage, frais d’associations, frais de poste, etc.). Par contre, il y a un 

déficit pour l’assemblée générale annuelle, mais il y aura moins de dépenses que prévu, donc tout 
devrait s’équilibrer. 

La dépense pour les modifications au site web n’étant pas récurrente, il est suggéré d’en faire un 

poste séparé ou d’ajouter une note en divers. Claude Felteau va faire une note à cet effet. 

5. Site web 

José Igartua a fait parvenir aux membres du CA un document sur les modifications du site web 
pour le rendre plus convivial. Les membres félicitent José pour ce beau travail.  

6. Activités culturelles et sociales 

Jean Legault et Nicola Carignan, membres du comité des activités culturelles et sociales se sont 
rencontrés pour travailler à la programmation des activités pour l’année 2023-24. 

Nicole Carignan  ajoute qu’il y a eu une visite à l’Écomusée du fier monde portant sur les 50 ans 
du coup d’État au Chili et que c’est José Del Pozo qui a agi comme guide. Il vient aussi de faire le 
lancement de son livre sur ce sujet. Il y a eu des discussions très instructives avec les membres 

présents et José Del Pozo. Il y a eu un repas avant la présentation dans un restaurant. Il y avait 
onze personnes pour le lunch et treize pour la visite au musée. Des photos ont été prises et 

pourront être utilisées sur le site Web et dans le prochain bulletin. Un compte rendu a été fait et 
sera disponible aussi dans le prochain bulletin.  

La prochain évènement est une conférence de Rachad Antonius, professeur retraité en sociologie 

et membre de l’Association. Le titre de la conférence a été modifié : Islamisme et enjeux 
politiques : réflexions pour une analyse critique. Y a-t-il un risque de partialité ? Le comité est 

satisfait à cet égard, car ce conférencier est reconnu pour sa capacité à présenter les arguments 
des divers groupes impliqués. Cette conférence se veut apporter des éléments et des faits reliés 
à l’islamisme plutôt que d’entamer des discussions afin de maintenir une objectivité sur ce sujet.  

Il y a déjà 18 personnes inscrites en présentiel (membres de l’APR-UQAM), 20 personnes inscrites 
en Zoom dont 6 de l’APR-UQAM. Il y a eu une demande de l’APRÈS-UQAM pour enregistrer la 
conférence pour leurs membres.  

Au sujet de l’exposition au musée McCord, intitulée Montréal en devenir : Duncan, peintre du 19e, 
la date du 5 décembre prochain à 10h00 a été retenue. Cette exposition sera commentée par 

Laurier Lacroix, professeur émérite d’histoire de l’art et membre de l’APR-UQAM. Il est à prévoir 
un nombre de 15 à 20 personnes. Il y aurait aussi un lunch au café Notman du musée McCord, 
mais il est aussi possible que ce soit dans un autre restaurant, car le CA se questionne sur la 

pertinence du choix de ce café. Jean Legault, responsable du comité des activités sociales et 
culturelles, et Nicole Carignan, membre du comité, vont vérifier sur place si le menu et 
l’environnement répondent aux besoins. 

En janvier ou février 2024, une activité concernant les Contes autochtones avec Joséphine Bacon, 
aînée en résidence pour les Premiers Peuples à l’UQAM, est proposée. Le mercredi 15 novembre, 

Nicole Carignan prévoit une rencontre avec Madame Bacon pour en discuter.  
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D’autres rencontres sont prévues avec des personnes du département de musique afin 
d’organiser des ateliers-concerts. De plus, la professeure Audrey Christel-Barbeau, qui est une 

spécialiste des effets de la musique chez les personnes âgées, a accepté de donner une conférence 
le 30 avril 2024 sur ce sujet. 

Pour juin 2024, Wanda Smoragiewicz a proposé d’organiser un pique-nique. Elle suggère les 
installations utilisées par les membres de la communauté polonaise. Cet endroit se situe à moins 
d’une heure de Montréal. 

Une visite des murales de Montréal est aussi proposée. Elle serait sous la responsabilité de deux 
organismes qui sont bien équipés pour faire ces visites. 

La pertinence de tables rondes d’experts sur des sujets d’actualités a été rapidement discutée. Il 

faudrait trouver des thèmes d’intérêt et des personnes-ressources. 

L’organisation de Retrouvailles de l’APR-UQAM a été discutée par les membres du CA. La 

faisabilité est actuellement à l’étude, car cet évènement doit se préparer assez à l’avance. Il faut 
aller chercher les informations sur plusieurs possibilités et en déterminer autant le concept que 
la forme. Il y a encore beaucoup de questions en suspens. Anne Rochette va faire une recherche 

dans les anciens procès-verbaux afin de voir comment des retrouvailles ont été organisées dans 
les années antérieures. Il faudrait peut-être penser à créer un comité pour planifier cet 
évènement.  

La question de la pertinence de cette activité a aussi été soulevée, mais Anne Rochette précise 
qu’il y avait déjà eu un sondage auprès des membres sur leur intérêt pour un tel évènement. 

Nicole Carignan pose la question s’il est pertinent de faire un nouveau sondage avec les membres 
pour cette activité. Il serait peut-être possible de l’envisager pour 2025 au moment du 35e 
anniversaire de l’APR-UQAM, ce qui donnerait suffisamment de temps pour une telle 

organisation. La question d’un sondage est alors discutée par les membres du CA.  

Aussi, les membres du CA se demandent si cette activité pourrait être ouverte à des retraités non-
membres, ce qui serait une occasion d’augmenter le recrutement et d’améliorer le sentiment 

d’appartenance. 

Il est aussi discuté de la pertinence de planifier à l’avance un catalogue d’activités sociales pour 

les années à venir. 

7. Bulletin 

Winnie Frohn annonce que le bulletin no. 85 a été envoyé par la poste. Les délais pour la 
production du bulletin ont été très serrés. Pour éviter l’embouteillage à la dernière minute en 

octobre, il est suggéré de parler plutôt de numéro de l’automne ou du printemps. Il y aurait moins 
de problèmes pour le printemps. Le prochain numéro va être limité à 24 pages. Il y a déjà 

beaucoup de témoignages d’activités à la retraite, mais ils n’ont pas pu être tous inclus dans le 
bulletin no. 85. Ça sera pour le prochain numéro. La présidente félicite Winnie Frohn pour 
l’excellence du bulletin. Il est proposé de l’annoncer aussi sur le site web. 

8. Divers 

Au sujet du LOGO, Anne Rochette n’a pas encore de nouvelles, ce sera donc un sujet à discuter à 
la prochaine réunion. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 12h25.  


